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  Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2021-09- 15-01 fixant les listes des candidats
déclarés admis pour le recrutement sans concours des adjoints techniques de l’intérieur et

de l’outre-mer dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2021.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires  ensemble  la  loi  n° 84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, notamment ses articles
L241-1 à L241-7 et R.242-1 et R.242-17 à R.242-22 ;

VU le décret n°95-979 du 25 août 1995 modifié par le décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif au
recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique pris pour l'application de
l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2006-1761 du 23 décembre  2006 relatif  aux  dispositions  statutaires
communes applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État;

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des
membres des jurys et des instances de sélection pour le recrutement, l'avancement
ou la promotion interne des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’État,
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière; 

VU le décret n° 2016-580  du 11 mai 2016 modifié par le décret n°2019-5 du 4 janvier
2019 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la
fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2019-647  du  25  juin  2019  portant  intégration  des  fonctionnaires
appartenant au corps des adjoints techniques de la police nationale dans le corps
des adjoints techniques du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de
l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs
corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté  du  27  août  2010  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement
des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 9 avril 2021 autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture de
recrutements sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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VU l’arrêté ministériel du 19 avril 2021 fixant au titre de l’année 2021 le nombre et la répartition
géographique des postes offerts au titre de l’année 2021 au recrutement sans concours
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté ministériel du 5 mai 2021 fixant au titre de l’année 2021 le nombre de postes offerts aux
recrutements sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2021-06-21-01 fixant la composition du jury
pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-
mer dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2021;

VU l’arrêté  préfectoral  N°SGAMISEDRH-BR-2021-07-12-01 fixant  les  listes  des
candidats  déclarés  admissibles  pour  le  recrutement  sans  concours  d’adjoints
techniques  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer dans  le  ressort  du  SGAMI  Sud-Est  –
session 2021 ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Les listes des candidats déclarés admis au recrutement sans concours pour l’accès au grade 
d’adjoint technique de l’intérieur et de l’outre-mer, au titre de l’année 2021 dans le ressort du 
SGAMI Sud-Est sont les suivantes :

Spécialité «     Accueil, maintenance et logistique     »  

Sous-commission agent polyvalent de maintenance et de manutention en Préfecture

Liste principale:

CIVILITE NOM PRENOM RANG

Monsieur LLITERAS Antoine 1

Monsieur HUGOT Jérémy 1 ex aequo

Monsieur PINTO Johnny 2

Liste arrêtée à 3 candidats

Sous-commission conducteur en Préfecture

Liste principale     :  

CIVILITE NOM PRENOM RANG

Monsieur MORA Hervé 1

Monsieur GROUSSET Robin 2

Liste arrêtée à 2 candidats

Liste complémentaire     :  

CIVILITE NOM PRENOM RANG

Monsieur VIDAL Geoffrey 1

Monsieur MINET Philippe 1 ex æquo

Monsieur CHAZALON Frédéric 2

Monsieur THERME Pierre 2 ex æquo

Liste arrêtée à 4 candidats
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Sous-commission agent d’entretien

Liste   principale     :  

CIVILITE NOM PRENOM RANG

Madame RODRIGUES Susana 1

Liste arrêtée à 1 candidat

Spécialité «     hébergement et restauration     »  

Sous-commission agent polyvalent de restauration en CRS (Hors Rhône)

Liste principale     :  

CIVILITE NOM PRENOM RANG

Monsieur CAO Pierre 1

Madame DEMANGE Lucile 2

Monsieur COURPIERE Raphaël 3

Madame CARRILLO Sophie 4

Madame MAKBOUL Louisa 5

Liste arrêtée à 5 candidats

Sous-commission agent polyvalent de restauration en CRS (Rhône)

Liste principale     :  

CIVILITE NOM PRENOM RANG

Madame NZITA Julia 1

Madame CAMPILANAN Rosalinda 1 ex æquo

Monsieur DELPRADE Marie 2

Madame MORATILLE Terence 2 ex æquo

Madame ROUSSEAU Nathalie 3

Monsieur GOMEZ Fabien 4

Madame CELLETTE Pascale 5

Monsieur CARBONE Alexis 6

Madame PHILIPPEAU Mélissa 7

Liste arrêtée à 9 candidats

3/4



Sous-commission hébergement et restauration au titre de la législation sur les
travailleurs handicapés

Liste principale     :  

CIVILITE NOM PRENOM RANG

Monsieur BOUAKKAZ Farid 1

Liste arrêtée à 1 candidat

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 15 septembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
L’adjointe à la Directrice des

Ressources Humaines

Marie FANET
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2021-09-15-02 fixant les listes des
candidats déclarés admis pour le recrutement sur concours interne pour l’accès au grade

d’adjoint technique principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer spécialité
«Hébergement / restauration », sous-commissions cuisinier, organisé dans le ressort du SGAMI

Sud-Est – session 2021.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires
ensemble  la  loi  n° 84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la
fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2004-1105  du  19  octobre  2004  relatif  à  l’ouverture  des  procédures  de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2006-1761  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l'État ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de
l’intérieur ; 

VU le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2019-647 du 25 juin 2019 portant intégration des fonctionnaires appartenant
au  corps  des  adjoints  techniques  de  la  police  nationale  dans  le  corps  des  adjoints
techniques du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 modifié fixant la liste des spécialités des adjoints techniques
de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps
d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires
des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des
adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2021  autorisant  au  titre  de  l’année  2021  l’ouverture  de
concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème
classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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VU l’arrêté ministériel du 5 mai 2021 fixant au titre de l’année 2021 le nombre de postes offerts aux
concours externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe
de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°SGAMISEDRH-BR-2021-06-23-01  modifiant  l’arrêté  préfectoral
autorisant  au titre  de l’année 2021 l’ouverture  de concours  externe et  interne pour le
recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-
mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2021-08-26-01 fixant la composition du jury pour
le recrutement sur concours externe et interne d’adjoints techniques principaux de 2ème
classe  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer  spécialité  « hébergement-restauration »  sous-
commissions cuisinier dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2021 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  10  septembre  2021  fixant  les  listes  des  candidats  déclarés
admissibles pour le recrutement sur concours externe et interne pour l’accès au grade
d’adjoint  technique  principal  de  2ème classe  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer  spécialité
«Hébergement / restauration », sous-commissions cuisinier, organisé dans le ressort du
SGAMI Sud-Est – session 2021

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :   

Le recrutement  sur  concours interne pour  l’accès au d’adjoints  techniques principal  de 2ème
classe de l’intérieur et de l’outre-mer spécialité « Hébergement et restauration » organisé dans le
ressort  du  SGAMI  Sud-Est,  est  déclaré  infructueux  pour  la  sous-commission  « cuisinier  –
concours interne » au titre de l’année 2021.

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Lyon, le 15 septembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
L’adjointe à la Directrice des

Ressources
Humaines

Marie FANET
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Direction des affaires juridiques 

 
 
 
 
 

 
Direction des affaires juridiques 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 14 septembre 2021 
 

Arrêté n°2021-56 portant délégation de signature  
aux personnels d’encadrement du rectorat  

de l’académie de Lyon  
 

Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles D222-20 et R911-88 ; 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Olivier Dugrip, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-
Alpes, recteur de l’académie de Lyon ;  

Vu l’arrêté du 10 février 2020 portant nomination de M. Olivier Curnelle dans l’emploi de secrétaire général de l’académie 
de Lyon à compter du 20 février 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-173 du 21 avril 2021 portant délégation de signature à M. Olivier Dugrip, recteur de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de l’académie de Lyon ; 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Délégation est donnée à M. Olivier Curnelle, secrétaire général de l'académie de Lyon, à l’effet de signer tous 
arrêtés, actes, décisions, correspondances, concernant : 
- l’organisation et le fonctionnement des services académiques et des établissements scolaires de l’académie ;  
- l’organisation et le fonctionnement des services interacadémiques implantés administrativement au rectorat de l’académie 
de Lyon ; 
- l’ouverture, le fonctionnement et le contrôle des établissements d’enseignement scolaires privés sous contrat ; 
- l’ouverture, le fonctionnement et le contrôle des établissements d’enseignement scolaires privés hors contrat ainsi que le 
contrôle des personnes chargées de diriger ou d’enseigner dans ces établissements ; 
- l’instruction en famille ; 
- la vie scolaire, l’éducation, l’orientation et l’affectation des élèves ; 
- les procédures disciplinaires engagées à l’encontre des élèves  
- les poursuites disciplinaires engagées à l’encontre et des étudiants de la région académique devant la commission de 
discipline du BTS ;   
- l’aide de l’Etat aux élèves ; 
- la désaffectation des biens des établissements publics locaux d’enseignement (lycées et EREA) ; 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des élèves conduisant à la délivrance des diplômes de l’enseignement 
scolaire ; 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des étudiants de l’académie de Lyon conduisant à la délivrance des 
diplômes de l’enseignement supérieur relevant de la compétence du recteur de région académique ; 
- l’organisation des voies d’accès aux corps, grades et emplois des agents publics de la fonction publique de l’Etat au niveau 
académique, interacadémique ou interministériel ; 
- la gestion administrative et financière des personnels titulaires et contractuels enseignants du premier et du second degré, 
des maîtres des établissements d’enseignement privés du premier degré (Ain, Loire et Rhône) et du second degré sous 
contrat, des personnels d’éducation, de direction, d’inspection, techniques et pédagogiques, administratifs, de santé, sociaux, 
de laboratoire, techniques, de l’équipe académique mobile de soutien, des psychologues de l’éducation nationale, à 
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l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3e et 4e groupes ; 
- les mémoires en défense devant les tribunaux administratifs dans les litiges relevant de la compétence du recteur 
d’académie en application de l’article D. 222-35 du code de l’éducation ; 
- les mémoires en défense devant les cours administratives d’appel dans les litiges relevant en première instance de la 
compétence du recteur d’académie en application de l’article R. 811-10-4 du code de justice administrative ; 
- la défense de l'Etat dans les actions en responsabilité, intentées à l’encontre du recteur d’académie, exercées devant les 
juridictions judiciaires sur le fondement de l'article L. 911-4 du code de l’éducation ; 
- les décisions de règlement amiable des demandes d’indemnité portant sur un montant inférieur à 50 000€ ; 
- les décisions à caractère financier prises pour l’exécution des décisions de justice portant sur les litiges mettant en cause 
la responsabilité des services déconcentrés ; 
- les actions récursoires prévues par les dispositions de l'article L. 911-4 du code de l'éducation et les actions subrogatoires 
consécutivement aux faits dommageables survenus à des personnels en application de l’article D222-36 du code de 
l’éducation. 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier Curnelle, délégation est donnée à l’effet de signer les arrêtés, 
actes, décisions, correspondances visés à l’article 1er, à : 
- Mme Claudine Mayot, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle performance et organisation scolaires et 

financières ; 
- Mme Stéphanie De Saint Jean, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources humaines ; 
- Mme Nadine Perrayon, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle fonctions supports et modernisation. 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Curnelle et de Mmes Mayot, De Saint Jean et Perrayon, délégation 
est donnée à Mme Nathalie Confort, directrice des examens et concours (DEC), à l’effet de signer : 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des élèves conduisant à la délivrance des diplômes de l’enseignement 
scolaire ; 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des étudiants de l’académie de Lyon conduisant à la délivrance des 
diplômes de l’enseignement supérieur relevant de la compétence du recteur de région académique ; 
- l’organisation des voies d’accès aux corps, grades et emplois des agents publics de la fonction publique de l’Etat 
déconcentrées au niveau académique, interacadémique ou interministériel ; 
- tous les actes relatifs à l’engagement des poursuites devant la commission de discipline du baccalauréat et à la saisine de 
cette commission ;  
- tous les actes relatifs à l’engagement des poursuites à l’encontre des étudiants de la région Auvergne-Rhône-Alpes devant 
la commission de discipline du brevet de technicien supérieur (BTS) et à la saisine de cette commission ;  
- tous les actes relatifs à l’engagement et à la liquidation des frais d’organisation des examens et voies d’accès précités et 
du remboursement des frais de déplacement des membres des jurys desdits examens et voies d’accès. 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Curnelle et de Mmes Mayot, De Saint Jean et Perrayon, délégation 
est donnée à Mme Isabelle Lacroix, directrice des personnels enseignants (DIPE), à l’effet de signer : 
- tous les actes, arrêtés et décisions concernant la gestion administrative et financière des personnels titulaires, stagiaires et 
contractuels enseignants des lycées et des collèges, d’éducation, des psychologues de l’éducation nationale, des personnels 
enseignants du second degré exerçant dans l'enseignement supérieur, des personnels de l’équipe mobile  académique de 
sécurité, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3e et 4e groupes et des décisions prises au titre de l’article 8 du présent 
arrêté ; 
- toutes les pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités de ces personnels. 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Curnelle et de Mmes Mayot, De Saint Jean et Perrayon, délégation 
est donnée à M. Yann Mouton, directeur de l’enseignement privé et de l’instruction dans les familles, à l’effet de signer : 
- tous les actes, arrêtés et décisions concernant la gestion administrative et financière des maîtres contractuels, agréés et 
délégués des établissements d'enseignement privés du second degré sous contrat, à l’exclusion des sanctions disciplinaires 
des 3e et 4e groupes et des décisions prises au titre de l’article 8 du présent arrêté ; 
- tous les actes, arrêtés et décisions concernant la gestion administrative et financière des maîtres contractuels, agréés et 
délégués des établissements d'enseignement privés du premier degré sous contrat des départements de l’Ain, de la Loire et 
du Rhône, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3e et 4e groupes et des décisions prises au titre de l’article 9 du 
présent arrêté ;  
- toutes les pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités de ces personnels. 
- les autorisations de diriger des établissements d’enseignement privés du premier et du second degré sous contrat. 
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- les actes relatifs à l’ouverture des établissements d’enseignement scolaire privés hors contrat ; 
- les autorisations de diriger et d’enseigner dans les établissements d’enseignement scolaires privés hors contrat ; 
- tous les actes, arrêtés et décisions concernant l’instruction en famille. 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Curnelle et de Mmes Mayot, De Saint Jean et Perrayon, délégation 
est donnée à M. Jean-Luc Hilaire, directeur des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé (DPATSS), à 
l’effet de signer : 
- tous les actes, arrêtés et décisions concernant la gestion administrative et financière des personnels, titulaires, stagiaires et 
contractuels, administratifs (catégories B et C), infirmiers, sociaux, ITRF (catégorie C), à l’exclusion des sanctions 
disciplinaires des 3e et 4e groupes des décisions prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ; 
- tous les actes, arrêtés et décisions concernant la gestion administrative et financière des personnels techniques et 
pédagogiques de la jeunesse et des sports exerçant leurs fonctions dans l’académie de Lyon à l’exclusion des décisions prises 
au titre de l’article 8 du présent arrêté ;  
-  toutes les pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités de ces personnels ; 
- les décisions relatives à la prise en charge des dégradations des véhicules des personnels, y compris au titre des conventions 
passées entre le ministère de l’éducation nationale et les compagnies d’assurances ; 
- les décisions relatives à l'action sociale en faveur des personnels gérés par le recteur de l’académie de Lyon ; 
- les décisions relatives à l’admission à la retraite et aux pensions de retraite pour les personnels gérés par le recteur de 
l’académie de Lyon. 
 
Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Curnelle et de Mmes Mayot, De Saint Jean et Perrayon, délégation 
est donnée à Mme Agnès Mazzon, directrice des personnels d’encadrement (DE), à l’effet de signer : 
- tous les actes, arrêtés et décisions concernant la gestion administrative et financière des personnels d’inspection, de 
direction, administratifs (catégorie A) et des médecins de l’éducation nationale à l’exclusion des décisions prises au titre 
de l’article 9 du présent arrêté ; 
-  toutes les pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités de ces personnels. 
  
Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Curnelle et de Mmes Mayot, De Saint Jean et Perrayon, délégation 
est donnée à M. Julien Bonnard, directeur des affaires budgétaires et financières (DBF), à l’effet de signer tous les actes, 
arrêtés et décisions concernant les accidents de service et les maladies professionnelles, les congés bonifiés, les frais de 
changement de résidence pour les personnels gérés par le recteur de l’académie de Lyon, les frais de déplacement des 
personnels exerçant leurs fonctions dans l’académie de Lyon. 
 
Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Curnelle et de Mmes Mayot, De Saint Jean et Perrayon, délégation 
est donnée à Mme Céline Felpin, directrice de l’organisation scolaire (DOS), à l’effet de signer : 
-  les actes relatifs aux moyens d'enseignement des établissements du second degré publics et privés sous contrat ; 
-  les décisions de désaffectation des biens des établissements publics locaux d’enseignement (lycées et EREA) ; 
- toutes les pièces justificatives de la liquidation des dépenses relatives au fonctionnement, aux investissements et à 
l’équipement des établissements du second degré publics et privés sous contrat.  
 
Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Curnelle et de Mmes Mayot, De Saint Jean et Perrayon, délégation 
est donnée à Mme Agnès Moraux, directrice des affaires juridiques (DAJ), à l’effet de signer devant les tribunaux 
administratifs et les cours administratives d’appel : 
- les mémoires en défense aux recours introduits en matière de bourse du second degré ; 
- à l’occasion de tout litige : les mémoires en défense et réplique sans enjeu, les demandes de non-lieu à statuer, les courriers 
en réponse aux demandes d’instruction, les courriers en réponse aux moyens soulevés d’office, les courriers demandant la 
mise hors de cause du recteur de l’académie de Lyon.  
 
Article 11 : L’arrêté n°2021-02 du 14 janvier 2021 est abrogé. 
 
Article 12 : Le secrétaire général de l'académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

 
Olivier DUGRIP 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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